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Atelier de la prime à l ’embellissement

Etaient représentés : 
Ville et région de Bruxelles,
RW, CCTC, CAUE59, 
Ville de Tournai,
Ville de Charleroi

Cas néerlandophones décentralisés

Objectifs?
Échange sur les bonnes pratiques
Inventorier les moyens efficaces pour concentrer les efforts en matière 
d’embellissement
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Réalisation d’un guide sur les bonnes pratiques 
en la matière

1. Sensibiliser et impliquer
2. Accompagner la démarche le plus tôt possible
3. Guider et conseiller
4. Déterminer un périmètre d’action privilégié
5. Conditionner l’octroi
6. La « méthode de Douai »
7. Adopter une démarche intégrée
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1. Sensibiliser et impliquer
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2. Accompagner la démarche le plus tôt possible
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3. Guider et conseiller
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• Intensifier l ’accompagnement

• Suivre le projet du particulier

• Avis neutre mais professionnel

• ex : architecte-conseiller
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4. Déterminer un périmètre d’action privilégié

Une Zone d ’Initiative
Privilégiée de Charleroi

Contours de la place forte
espagnole
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5. Conditionner l’octroi

Exemple de Thiérache

Avant Après
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6. La « méthode de Douai »

Autour de la
place Saint Pierre

à Tournai
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6. La « méthode de Douai »
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7. Adopter une démarche intégrée
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• Dans le traitement des problèmes 
(environnement, économie, patrimoine, … )

• Espace public / Espace privé




